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Préambule  
 
 
Par Arrêté du 21 décembre 2021 portant modification de : Art. 1er. – L’arrêté du 22 mars 2011 modifié relatif au régime 
des études en vue du diplôme de formation générale en sciences médicales, les étudiant(e)s  doivent effectuer : 
 

• « Un stage d’initiation aux soins, effectué sous la conduite 
de cadres infirmiers d’une durée de quatre semaines, à 
temps complet et de manière continue, dans un même 
établissement hospitalier. »  

 
• « Les étudiants sont également initiés aux principes de 

l’hygiène hospitalière » 
 

• « Un apprentissage aux gestes et soins d’urgences, avec 
un niveau de compétence au moins équivalent à celui visé 
par l’attestation de formation aux gestes et soins 
d’urgence de niveau 1 mentionnée par l’arrêté du 30 
décembre 2014 relatif à l’attestation de formation aux 
gestes et soins d’urgence. Ces gestes sont enseignés 
sous la responsabilité d’un enseignant-praticien 
hospitalier désigné pour organiser cette formation par le 
directeur de l’unité de formation et de recherche de 
médecine, après avis du conseil de cette dernière » 

 
• « Les étudiants doivent justifier qu’ils remplissent les conditions exigées par l’article L. 3111-4 du code de la santé 

publique. »  
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I. Eléments de modalités du stage 
 

1. Contenu de la convention de stage : 
 

• Stage non rémunéré  

• Stage de 35 heures par semaine, soit 7 heures par jour (du lundi au samedi), sur une période de 4 semaines 

•  Le travail de nuit, ainsi qu’en 10h ou 12h est non autorisé 

• Toute absence et/ou problématique rencontrées doivent être signalées auprès du Cadre de Santé du lieu 
de stage, des référent(e)s de stage de la faculté et un justificatif doit être obligatoirement adressé au 
secrétariat de la Direction des Soins (sec-dcgs@chu-montpellier.fr) 
 

Toute absence (heure ou journée) doit être justifiée et rattrapée 
pour la validation du stage 

 

• En cas de non réalisation du stage (recevable qu’au vu de motifs sérieux, justificatifs à l’appui : problèmes 
de santé, problèmes familiaux graves, autres ) ou de non validation de celui-ci, il devra être renouvelé sur 
une période définie ultérieurement par la faculté sur l’année scolaire. Une session de rattrapage, validée 
par la Direction Coordination Générale des Soins du CHU de Montpellier en accord avec ladite Faculté, 
sera alors fixée à l'étudiant(e) en fonction des disponibilités d’accueil du CHU de Montpellier. 

 
2. Dotation en tenues 

 
Les tenues fournies sont nominativement identifiables par puce électronique. 

 

Attribution par la lingerie de l’hôpital La Colombière d’une carte de retrait  de tenue, valable 
uniquement au  distributeur de la lingerie de La Colombière. Cette carte de retrait  permet : 

• D’effectuer, au cours du stage, l’échange tenue souillée, tenue propre  
• De restituer la tenue, le dernier jour du stage à la lingerie de l’hôpital La Colombière 

 

 
3. Suivi du stage  

 

• Le tutorat est assuré par l'infirmier(ière) référent(e), sous la responsabilité du Cadre de Santé. 
 

4. Evaluation de fin de stage 
 
 

Le respect du règlement intérieur de l'établissement est indispensable à la validation du stage. 
 

1) La fiche d’évaluation de fin de stage sera remplie, en présence de l’étudiant(e), par l'infirmier(ière) référent(e), 
sous la responsabilité du Cadre de Santé.  

 

2) La fiche d’évaluation du stage est conservée par le cadre de santé de l’unité, en charge de la transmettre au 
secrétariat de la Direction des Soins de la structure d’accueil en stage, après validation et dûment signée par :  

 
 
 

- L’étudiant(e)  
- Cadre de santé 

- Cadre supérieur de santé 
- Responsable médical 

 

3) La validation définitive et le visa du stage seront apposées par la Direction Coordination Générale des Soins 
de la structure d’accueil en stage. 
   

4) La validation du stage est OBLIGATOIRE pour la poursuite des études 
 

5. Enquête de satisfaction 
  

• Un questionnaire de satisfaction anonyme est à compléter et à déposer  par chaque                        
    étudiant(e) en fin de stage sur l’application Moodle   

mailto:sec-dcgs@chu-montpellier.fr
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II. Objectifs du stage 
 

 
 
Ce stage doit permettre à l'étudiant(e) de : 

 

• Connaître le (la) patient(e), son parcours de soins, 
• Connaître le fonctionnement de l'unité de soins, 
• Connaître et respecter les règles d'hygiène.  

 
 
 
Durant le stage, chaque étudiant(e) en présence de l’encadrant(e) 
peut-être amené(e) à : 
 

• Participer et aider à la réalisation des soins de base, 
 

• Préparer le matériel et participer à la réalisation de soins techniques, 
• Aider l'infirmier(ière) dans les préparations, la distribution et la dispensation médicamenteuse, 
• Acquérir les connaissances nécessaires à l'identification d'une urgence à caractère médical 

et à sa prise en charge. 
 
 
Au cours du stage, il est souhaité que chaque étudiant(e) puisse : 
 

 

• Suivre un(e) patient(e) lors de son parcours au....  
 

 Plateau de radiologie,  
 Bloc opératoire, 
 Services médico-techniques 
 ... 
 

 

 

 

 

• Assister aux différents examens qui lui sont dispensés. 
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III. Déroulement du stage des étudiants en Médecine  
 

• Lundi 5 janvier 2026,  
- Réunion stage infirmier DFGSM2 2025 – 2026 avec toutes les filières : Médecine, Maïeutique et 

Odontologie à l’ Amphi UPM sur le site Arnaud De Villeneuve (ADV) de Montpellier  
 

- Programme, 
8h30 / 8h45 : Mot d’accueil et vérification du présentiel : Pr. ROUBILLE, responsable pédagogique DFGSM : 
utilisation de wooclap.  
 
9h00 / 10h30 : « Votre stage en soins Infirmiers » :  L. MANCUSO, IDE / D. DUTRIEZ, IDE / C. BOURGADE, 
Cadre de Santé 
  
10h30 / 11h45 : « Formation hygiène hospitalière » : intervention Dr COTTALORDA, médecin hygiéniste. 
 
11h45 / 12h00 : UE Savoir être et échanges des pratiques : Pr LUQUIENS (Visio avec Nîmes ou 
enregistrement) 
  
12h00 / 12h30 : Introduction à l’éthique clinique : Pr RIBSTEIN (Visio avec Nîmes ou enregistrement) 
  
12h30 : fin de la réunion d’accueil 

 
 

• Mardi 6 janvier 2026,  
 

- 9h00, le premier jour de stage 
- Accueil par le (la) Cadre Supérieur(e) de Santé du Pôle ou représentant(e) dans le hall de l’ établissement 

d'affectation, puis orientation vers le lieu de stage. 
 

• Samedi 31 janvier 2026, dernier jour de stage des étudiant(e)s en Médecine  
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IV. Les établissements d’affectations 
 

 

• Hall de l’hôpital Lapeyronie (LAP.) 
 

Pour les étudiant(e)s affecté(e)s sur, 

REUNNI2, 
 

IMAGERIE MEDICALE LAP. 
 

MEDECINE NUCLEAIRE 
 

URGENCES LAP. & PEDIATRIQUE 
 

CHIRURGIE PEDIATRIQUE & CS 
 

MOUVEMENT & RECONSTRUCTION, 
 

 
 
• Hall de l’hôpital Arnaud De Villeneuve (ADV) 

 

Pour les étudiant(e)s affecté(e)s sur, 
 
CŒUR, POUMONS & VAISSEAUX, 
 

FEMME MERE ENFANT 
 

IMAGERIE MEDICALE ADV  
 

 
 
 

• Hall du Centre Gérontologique A. Balmès 
       Sur le site de l’hôpital La Colombière 

 
Pour les étudiant(e)s affecté(e)s sur, 

 

 
CENTRE A. BALMES, 
CENTRE BELLEVUE 
 

 
 
 
• Salle de réunion de l’hôpital La Colombière 

(1er étage des cliniques Mairet , La Traversière) 
 

Pour les étudiant(e)s affecté(e)s sur, 
 
 

PSYCHIATRIE,  
PEDOPSYCHIATRIE  
& ADDICTOLOGIE 
 

 
 

 

• Hall de l’hôpital Gui De Chauliac (GDC) 
 

Pour les étudiant(e)s affecté(e)s sur, 
 

NEUROSCIENCES TETE & COU 
URGENCES TETE & COU 
IMAGERIE MEDICALE GDC 
NEUROPEDIATRIE  
BLOC TETE & COU 

 
• Hall de l’hôpital Saint Eloi (SE) 
 

Entrée pôle Digestif  
Pour les étudiant(e)s affecté(e)s sur, 
 

 
 

DIGESTIF 
BLOC DIGESTIF  
IMAGERIE MEDICALE SE 
 

 
 

Entrée pôle Cancérologie, Médecine                                     
& Immunologie (anciennement pole Cliniques Médicales) 
 

Pour les étudiant(e)s affecté(e)s sur, 
 
CANCEROLOGIE, MEDECINE & 
IMMUNOLOGIE 
HAD 
 

 
 

• Unité Sanitaire en Milieu Pénitentiaire (USMP)  
de Villeneuve les Maguelone 

 

Pour les étudiant(e)s affecté(e)s  sur ce lieu de stage du 
pôle, 
 

SANTE PUBLIQUE  
& ECOLOGIE DE LA SANTE  
 
 

 
 

• Structure d’Accompagnement à la Sortie, SAS  
Quartier Euromédecine 

 

Pour les étudiant(e)s affecté(e)s sur ce lieu de stage du 
pôle, 
 

SANTE PUBLIQUE  
& ECOLOGIE DE LA SANTE  
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V. Textes officiels de référence 
 

• Circulaire du 9 Mai 1995, 

• Arrêté du 21 décembre 2021 relatif au régime des études en vue du diplôme de formation générale en sciences 
médicales et portant mention sur la réalisation d’un stage d’initiation aux soins, 

 

• Article L. 3111-4 du code de la santé publique, 

• Articles R4311-1 à R4311-15 du Code de la Santé Publique : exercice de la profession - actes professionnels et 
exercices de la profession d'infirmier, 
 

• Décret n° 2001-802 du 29 juillet 2004 relatif aux parties IV et V du Code de la Santé Publique, 

• Articles R4312-1 à R4312-49 du CSP : règles professionnelles des infirmiers. 

 

VI. Extraits du règlement intérieur du CHU de Montpellier 
 

... Préambule  
« .../. Par ce présent règlement intérieur, le CHU de Montpellier rappelle que ses actions sont 
guidées par les principes du service public et notamment, la continuité de service, la 
mutabilité du service ainsi que le principe de spécialité du service public hospitalier.  
 

Il réaffirme par ailleurs son attachement aux valeurs du service public, 
à savoir : 

 
Valeurs du service public :  

 

• L’obligation de neutralité  
Les agents du CHU de Montpellier en ce compris les étudiants y effectuant leur stage 
s’abstiennent de manifester, au temps et au lieu d’exercice de leurs fonctions, de leurs 
opinions politiques, philosophiques, syndicales et religieuses. 

 

• L’obligation d’impartialité  
Les agents du CHU de Montpellier en ce compris les étudiants y effectuant leur stage 
accueillent et prennent en charge les usagers de manière égale, avec dignité et 
considération.  

 

• L’obligation de probité 
Les agents du CHU de Montpellier ne peuvent tirer un profit personnel du fait de l’exercice de leurs fonctions. Ils 
exercent leurs missions avec honnêteté et de manière désintéressée.... »/  

 
Charte des valeurs du CHU de Montpellier  
 

La Charte des valeurs incarne l’engagement moral, éthique et professionnel de chaque hospitalier dans l’exercice de 
ses fonctions et prône :  

 

• L’égalité de tous dans l’accès aux soins, à l’échelle du territoire, en renforçant le lien ville- hôpital;  
 

• L’association du patient comme un partenaire de sa santé et des projets du CHU de Montpellier; 
 

• Une recherche associée aux soins, menée avec éthique, responsabilité et égalité, pour que chaque patient 
bénéficie des innovations et protocoles les plus adaptés à sa pathologie ; 

 

• L’absence de discrimination au sein de l’établissement par le respect de la laïcité et la 
promotion de l’égalité dans l’exercice des fonctions hospitalières ; 

 

• La préservation de l’environnement dans le cadre de nos pratiques hospitalières ;  
 

• La transmission de ces valeurs et des savoirs, partagée avec l’Université de Montpellier et ses 
facultés, comme au sein de l’Institut de Formation aux Métiers de la Santé ; 

 

http://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do;jsessionid=87137CD75E5943C5FD8722F8413B0A37.tpdjo03v_3?cidTexte=LEGITEXT000006072665&idArticle=LEGIARTI000006687784&dateTexte=&categorieLien=cid
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• L’innovation organisationnelle et la promotion de l’employabilité des professionnels par l’Ecole de la 
Transformation hospitalière.../ 
 

... Titre 1er : le CHU de Montpellier et son organisation générale  
   

  ... SECTION 5 : ORGANISATION INTERNE 
 

Sous-section 1 : Les structures internes du CHU de Montpellier 
 

• Les étudiants en médecine participent à l’activité hospitalière sous la responsabilité des praticiens et sous la 
surveillance des internes, dans le respect des dispositions du présent règlement intérieur. 
Ils s’astreignent au respect des règles déontologiques de la profession médicale qu’ils ambitionnent d’exercer.   
Ils suivent les enseignements dispensés au sein de l’hôpital et doivent se conformer aux obligations de présence 
qui leur sont fixées 
(Références :Article R.6153-1 à R.6153-45 du code de la santé publique,  Article 20.4.1.3 : Les étudiants en médecine).  

 

• Les élèves et étudiants en soins infirmiers de 
rééducation et médico-techniques et autres 
filières en lien avec le soin, suivent des 
enseignements théoriques et pratiques 
dispensés au sein de l’hôpital, dans les instituts 
de formation, écoles paramédicales et établissements de l’Education Nationale.  

 

En stage, ils participent à l’activité de soins sous la responsabilité de la Direction des soins, des maîtres de stage 
(cadres de santé) et des professionnels qui les encadrent (tuteurs et équipes soignantes). 
Ils doivent se conformer : 

- Aux obligations réglementaires, ainsi qu’aux règles professionnelles des professions pour lesquelles 
ils se forment ; 

 

- Aux obligations fixées par le règlement intérieur de leur école ainsi que par le présent règlement 
intérieur ;  

(Références : Article R.6153-1 à R.6153-45 du code de la santé publique, Article 20.4.1.4 : Les élèves et étudiants 
des écoles et instituts paramédicaux)  

 
...Titre 2 : dispositions relatives au personnel, aux étudiants et aux associations 

partenaires du CHU de Montpellier 
 

Article 38 : Devoir d’assiduité et de ponctualité 
 

• Les professionnels du CHU de Montpellier sont tenus de remplir leurs missions avec assiduité 
et ponctualité, conditions essentielles au bon fonctionnement et à la continuité du service 
public. 
 

Il est impérieux que les professionnels du CHU de Montpellier se présentent sur leur lieu de 
travail aux horaires validées en instance et quittent le service que lorsque la relève est assurée.  
 

Si les nécessités du service l’imposent, les professionnels du CHU de Montpellier ne peuvent se soustraire à 
l’exécution d’un travail supplémentaire.  

 

- En cas d’absence pour maladie, il est d’usage de prévenir l’encadrement de proximité dans les meilleurs 
délais afin d’assurer la continuité de service. Le certificat médical d’arrêt de travail doit être transmis dans 
un délai de 48 heures à la Direction des Ressources Humaines et de la Formation pour les professionnels 
non-médicaux et à la Direction des Affaires Médicales pour les professionnels médicaux. Ce délai est porté 
à un mois en cas d’hospitalisation.  

 

- Toute absence injustifiée conduit la Direction des Ressources Humaines à prendre toute mesure 
correspondante à la situation de cet agent. Toute réitération d’une absence injustifiée peut conduire à 
l’ouverture d’une procédure disciplinaire et aboutir, le cas échéant, à l’infliction d’une sanction disciplinaire. 

  
Article 39 : Devoir d’obéissance hiérarchique  
 

Tout agent est tenu de remplir les missions qui lui sont confiées. Hormis le cas où l’ordre serait manifestement illégal 
ou compromettrait gravement un intérêt public ou leur sécurité ou celle d’autrui, les professionnels du CHU de 
Montpellier doivent se conformer aux instructions de leur supérieur hiérarchique. 
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Ces instructions peuvent être délivrées oralement lorsque les demandes relèvent des activités comprises dans les 
missions quotidiennes des professionnels du CHU de Montpellier.  
Ces instructions sont écrites dès lors qu’elles n’entrent pas dans les missions quotidiennes du professionnel ou que 
les attendus du supérieur hiérarchique nécessitent d’être explicitées.  
(Références : Article L.121-10 du code général de la fonction publique) 

 
Article 40 : Devoir de neutralité  
 

Tout agent du CHU de Montpellier se doit de taire, lors de l’exercice de ses fonctions, ses opinions politiques, 
philosophiques, syndicales ou religieuses.  
Ainsi, les professionnels de santé ne peuvent arborer tout signe ostentatoire manifestant leurs opinions politiques, 
philosophiques, syndicales ou religieuses. 
Cette obligation est appliquée en tous lieux du CHU de Montpellier y compris dans les salles de pause et de 
restauration collective réservées aux personnels.  
Le devoir de neutralité s’applique aux étudiants lorsque ces derniers réalisent leur stage au sein du CHU de 
Montpellier. 
(Références : Article L.121-2 du code général de la fonction publique) 
 
Article 41 : Devoir de réserve  
 

Les professionnels du CHU de Montpellier doivent faire preuve de retenu dans l’expression 
orale et écrite, y compris sur les réseaux sociaux, de leurs opinions relatives au service 
public.  
Leurs propos ne sauraient porter atteinte à la considération du service public et à celle du 
CHU de Montpellier.  
Le devoir de réserve s’applique au temps et en dehors des horaires de travail.  
(Références : Article L.121-6 et L121-7 du code général de la fonction publique) 
 
Article 42 : Secret professionnel et discrétion professionnelle  
 

Les professionnels du CHU de Montpellier, et plus globalement toute personne intervenant 
dans le système de santé, sont astreints au secret professionnel dans les conditions 

définies par la loi. Il couvre tout ce qui est venu à leur connaissance qu’ils les aient lus, vus, entendus, constatés ou 
compris. 
Les professionnels accèdent aux informations strictement nécessaires à leur exercice professionnel.  
A ce titre, il est strictement interdit d’accéder aux dossiers médicaux de patients pour lesquels les professionnels du 
CHU de Montpellier n’interviennent pas dans leur prise en charge.  
Les accès aux dossiers médicaux informatisés sont tracés et les traces sont consultables par le patient sur demande 
formulée auprès du délégué à la protection des données.  
Dans le cadre du partage et de l’échange d’informations entre professionnels d’une même équipe de soins, les 
professionnels du CHU de Montpellier s’assurent d’y avoir recours par des moyens informatiques sécurisés et mis à 
disposition par le CHU de Montpellier.  
Les professionnels du CHU de Montpellier doivent faire preuve de discrétion professionnelle à l’égard des faits, des 
informations ou des documents dont ils ont eu connaissance au cours ou à l’occasion de l’exercice de leurs fonctions.  
Afin d’éviter tout manquement aux obligations visés aux deux précédents alinéas, les professionnels du CHU de 
Montpellier, lorsqu’ils sont appelés à témoigner en Justice, sollicités par les officiers de police judiciaire pour des 
motifs liés à leur exercice professionnel, en informent la Direction des Affaires Juridiques et du Cabinet afin 
d’officialiser et d’encadrer les réponses qui seront apportées aux forces de l’Ordre.  
(Références : Article L.1111-4 du code de la santé publique / Article L.121-6 et L.121-7 du code général de la fonction publique / 
Articles 226-13 et 226-14 du code pénal)  
 
Article 43 : Comportement professionnel et qualités relationnelles  
 

En application de l’obligation de dignité, tout professionnel du CHU de Montpellier adopte une attitude exemplaire. Il 
veille à entretenir de bonnes qualités relationnelles et sollicite, le cas échéant, les mécanismes de médiation mis en 
place par le CHU de Montpellier afin de les préserver.  
 
Article 44 : Respect des règles d’hygiène et de sécurité  
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Tout professionnel du CHU de Montpellier est tenu de respecter tant les règles générales d’hygiène et de sécurité 
applicables en secteur hospitalier que celles encadrant leur exercice professionnel et celles spécifiques à certaines 
unités de soins du CHU de Montpellier.  
En fonction de la nature de leurs fonctions, les professionnels du CHU de Montpellier sont amenés à porter une tenue 
professionnelle et des équipements de protection individuelle. 
A ce titre, les accessoires (bijoux, maquillage et produits assimilés) peuvent être 
proscrits dans certains secteurs notamment de soins.  
Tout manquement aux obligations liées au port de ces équipements est constitutif 
d’une faute professionnelle.  
Il est formellement interdit de quitter son lieu de travail avec une tenue 
professionnelle.  
Son port est proscrit à l’extérieur des bâtiments ainsi que dans les transports en commun. 
Le port des tenues spécifiques de secteurs à risques sanitaires est strictement réservé à cet usage et est formellement 
interdit en dehors de ces secteurs.  

 
Article 45 : Bon usage des biens de CHU de Montpellier  
 

Les biens et outils professionnels mis à la disposition des professionnels par le CHU de Montpellier doivent être maniés 
conformément à leurs règles d’utilisation et à leur destination.  

• Article 45.1 : Matériels informatiques mis à la disposition des professionnels  
Par principe, les matériels et outils informatiques professionnels mis à la disposition des agents du CHU de 
Montpellier ne peuvent être utilisés qu’à des fins professionnelles.  
 

Toute utilisation abusive de ces matériels et outils professionnels à des fins 
personnelles constitue un manquement aux obligations professionnelles pouvant 
conduire à l’ouverture d’une procédure disciplinaire. 

 

• Article 45.2 : Fourniture et entretien des vêtements de travail  
Tout agent ayant l’obligation de porter une tenue professionnelle se voit remettre des 
vêtements de travail dont la fourniture, le renouvellement et le blanchissage 
incombent au CHU de Montpellier. 
Il relève de la responsabilité de tout agent, préalablement à l’envoi des vêtements 
professionnels en blanchisserie, de s’assurer qu’ils sont vides afin d’éviter la survenue de tout accident.  
La détérioration ou la perte des vêtements peut conduire le CHU de Montpellier à solliciter le remboursement 
de la tenue. 
En cas de départ de l’établissement, tout agent remet les vêtements professionnels qui lui ont été fournis.                          
A défaut, le CHU de Montpellier peut en demander le remboursement. 

 
... SECTION 2 : DISPOSITIONS PARTICULIERES 

 

Article 49 : Obligations d’inscription ordinale et exercice des professions médicales et paramédicales  
 

Il incombe à tout professionnel du CHU de Montpellier dont l’exercice de la profession est conditionné à l’inscription 
à un ordre professionnel d’entreprendre cette démarche et de s’assurer, tout au long de sa carrière, d’être en règle vis-
à-vis de ses obligations ordinales.  
Tout manquement à cette obligation peut entraîner l’engagement de la responsabilité personnelle de l’agent.  
(Références : Article L.4112-1 du code de la santé publique) 
 
Article 50 : Dispositions déontologiques et obligations du service public hospitalier 
 

Les dispositions encadrant l’exercice de professions réglementées par un code de déontologie sont appliquées en 
considération des obligations du service public hospitalier notamment celle d’assurer la continuité de la prise en 
charge.  
En cas de difficultés d’interprétation ou d’évaluation, la Direction des Affaires Juridiques et du Cabinet peut être 
sollicitée. 

 
... Titre 4 : dispositions relatives à la sécurité générale, à l’introduction d’alcool, de produits 

illicites, d’armes et d’objets dangereux. 
 

Article 121 : Interdiction de fumer ou de vapoter  
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Il est formellement interdit de fumer et de vapoter dans les locaux à usage individuel et à usage collectif des 
établissements du CHU de Montpellier y compris dans les véhicules de service ainsi qu’à proximité immédiate des 
bâtiments. 
Des zones fumeurs sont identifiées sur les différents sites du CHU de Montpellier.  
(Références : Article L.3512-8 du code de la santé publique / Articles R.3512-2 à R.3512-9 du code de la santé publique)  
 
Article 122 : Interdictions relatives à l’alcool, aux stupéfiants et aux conduites addictives. 
 

La consommation d’alcool et de produits illicites est prohibée sur le lieu de travail.   
Tout comportement d’un agent qui est évocateur de l’empire d’un état alcoolique ou laissant penser qu’il se trouve sous 
l’emprise de substances ou de toxiques fait l’objet d’une information sans délai à son encadrement qui en réfère à 
l’administration ainsi qu’au service de santé au travail. 
 
... Titre 5 : dispositions relatives au règlement intérieur et ses annexes 
 

Article 129 : Sanction en cas de non-respect du règlement intérieur 
 

Les dispositions du présent règlement intérieur sont applicables à toute personne présente dans l’enceinte du CHU de 
Montpellier à quelque titre que ce soit.  
Tout manquement à ce règlement peut entrainer une limitation ou interdiction de visite au sein du CHU de Montpellier. 

 
 
 
 

VII. Procédure administrative à suivre en cas d’accident 
 

Les étudiant(e)s du premier cycle n’ayant pas de statut hospitalier, il est fait référence à l'Article R412-4 du Code de la 
Sécurité Sociale - livre 4 : Accidents du travail et maladies professionnelles -  
 
... Titre1 : Généralités - Dispositions propres à certains bénéficiaires 
Chapitre 2 : Champ d'Application - Dispositions applicables aux salariés liés par un contrat de travail temporaire et 
à diverses autres catégories de bénéficiaires 
 

Section 3 : Dispositions applicables à diverses catégories de bénéficiaires 
 
Sous-section 2 : Elèves et Etudiants - I- Alinéa C "Lorsque l'accident survient par le fait ou à l'occasion du stage en 
entreprise ou, pour les étudiants en médecine, en chirurgie dentaire ou en pharmacie qui n'ont pas un statut hospitalier, 
du stage hospitalier effectué dans les conditions prévues au b du 2° de l'article L. 412-8, l'obligation de déclaration de 
l'accident du travail instituée par l'article L. 441-2 incombe à l'entreprise ou à l'établissement de santé dans lequel est 
effectué le stage. L'entreprise ou l'établissement de santé adresse sans délai à l'établissement d'enseignement ou à 
l'unité de recherche dont relève l'élève ou l'étudiant copie de la déclaration d'accident du travail envoyée à la caisse 
primaire d'assurance maladie compétente." 

https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000006073189&idArticle=LEGIARTI000006743085&dateTexte=&categorieLien=cid
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Pour votre sécurité, en cas d'accident, suivre impérativement la procédure ci-après : 
 

Confère : Accident du travail ou de trajet : les démarches à effectuer | ameli.fr | Entreprise, consulté le 09 12 2025 
 

1. Avertir immédiatement et directement l'infirmier référent et le cadre de santé de l'unité, 
 

2. Consultation d’un médecin.  L’état de santé doit être constaté par un médecin qui établit un certificat médical 
(CM) envoyé à la CPAM.  

 
3. Dans les 24h00, déclaration de l’accident de travail  

- Un rapport (document RH)  précisant la date, l'heure, le lieu, les circonstances de l'accident, l'identité du ou 
des témoins éventuels sera établi par le Cadre de santé de l’unité ou cadre de santé de garde. 

 
4. Dans les 48 heures, hors dimanche et jours fériés 

• Transmission des documents à la Direction des Ressources Humaines de site de rattachement du lieu de 
stage, qui se mettra en relation avec votre faculté 

 

• Déclaration en ligne auprès de la CPAM à l’aide du Cerfa n°14463*03, 
 

• Suivant la typologie de l’accident, remise du document Cerfa n° 11383*02 pour bénéficier du tiers payant 
pour le suivi sérologique et autres examens nécessaires. 

 
5. Pour toute information liée à votre accident,  

Vous pouvez, vous rapprocher du secrétariat de la Direction Coordination Générale des Soins par : 
- Téléphone au 04 67 33 93 53 
- Mail : sec-dcgs@chu-montpellier.fr 

 

VIII. Procédure d’Accident Exposant au Sang ( AES) 
 

• Procédure en cours de mise à jour  
• Respecter impérativement les consignes des premiers gestes, 

 

 

 

https://www.ameli.fr/herault/entreprise/vos-salaries/accident-travail-trajet/demarches
mailto:sec-dcgs@chu-montpellier.fr
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• Pour la partie administrative, appliquer la procédure ci-dessus. 

 

IX. Documents Annexes 
 
1. Procédure (accident de travail ou de trajet de l’assurance maladie) en résumé 
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2. Exemplaire type de déclaration d’accident  
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3. Organigramme d’organisation des pôles 
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4. Plans du CHU de Montpellier 
 
 

 
 
 
 

Lingerie La COLOMBIERE  
 
Pavillon 1  
– avenue des Sternes 
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Hôpital Saint Eloi 
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Plan interne de l’hôpital Saint Eloi 
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Hôpital Gui de Chauliac 
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Plan interne de l’hôpital Gui de Chauliac  
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Hôpital Lapeyronie 
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Plan interne de l’hôpital Lapeyronie 
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Hôpital Arnaud De Villeneuve 
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Plan interne de l’hôpital Arnaud De Villeneuve 
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Centre A. BALMES 


